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• 13 juillet : Fête nationale à partir de 19h – 
Mille-Club.

• 14 juillet : Commémoration de la fête 
nationale à 12h – Monument aux morts

• 1er septembre : Cinéma en plein air + 
Restauration « Mixed Grill » à 19h - Place du 
14 juillet, Nazareth

• 9 septembre : Rentrée associative – Mille-
Club

• 17 septembre : Vide-greniers au Centre-
village

• 21 octobre : Talents cachés – Mille-Club

Edito Agenda du village 

Dans le magazine édité par l’Association des 
Maires de France, le Maire Julien Aguin 
intervient dans l’article « Intercommunalités : 
le blues et “petits” maires ». Extrait.
Beaucoup d'élus déplorent le sentiment de ne 
pas peser face aux villes-centres. Avec un 
problème de représentativité que pointe 
Julien AGUIN, maire de Voisenon (Seine-et- 
Marne, 1 200 habitants) et membre de la CA 
Melun Val-de-Seine. « Avec 5 très grosses 
communes sur un total de 20 communes, on 
a peu de poids. Et encore, on a la chance 
d'avoir un président qui, avant les élections, a 
fait voter un accord local actant la diminution 
du nombre de représentants des grosses 
communes au profit des petites pour qu'elles 
aient au moins un représentant. Sans cet 
accord, ma commune serait la dernière à avoir 
un représentant et les communes plus petites 
n'en auraient pas. Mais cela reste à la marge. 
Même si nous sommes tous représentés, il n'y 
a qu'un seul conseiller communautaire et 
c'est "peanuts". Ce sont ces 5 grosses 
communes qui font la politique de 
l'agglomération. Heureusement, dans notre 
intercommunalité, cela se passe plutôt bien. »  

Zoom 

Chères Voisenonaises, Chers Voisenonais,

Nous voici en pleine période estivale où nous 
avons le loisir de pouvoir profiter de nos jardins, 
de nos terrasses tout en écoutant le son des 
moissonneuses batteuses de nos agriculteurs. 
Une vraie vie à la campagne !
Notre village continue sa transformation 
comme nous l’avions prévu, avec le début de la 
réfection du centre-village. La rue des Fontaines 

profite de cet été pour se refaire une beauté : passage piétons aux 
normes, sécurisation de la voirie et aménagement du 
stationnement avec un revêtement neuf. Le chemin Claude-Henri 
de Fusée de Voisenon dit « de l’Académicien » sera un lieu de 
promenade convivial et chaleureux été comme hiver grâce à la 
création d’un stabilisé et d’un éclairage public qui verra le jour 
prochainement. D’autres travaux arriveront bientôt.
En matière d’aménagement du territoire, le législateur a rendu 
obligatoire la mise en place de schémas directeurs 
d’agglomération et régional. Ils détermineront nos règles 
essentielles pour les prochaines décennies, en complémentarité 
avec notre Plan Local d’Urbanisme.
Le Schéma directeur de la Région Île-de-France sera le document 
de référence pour dessiner le visage régional en 2040. Il encadre la 
croissance urbaine, l’utilisation de l’espace et favorise le 
rayonnement international de la région.
Depuis plusieurs mois, je travaille pour que nos choix respectifs et 
nos particularités soient respectés.
Mais il y a encore un danger : la volonté de densifier de toutes les 
communes de la région. Face à ce danger, j’ai besoin de votre aide 
pour protéger Voisenon. Je vous invite à vous mobiliser pour que 
nos voisins prennent conscience que leur expansion invasive 
nuit à notre choix de vie. Le site Internet de la région vous 
donnera toutes les indications.
À Voisenon, nous faisons en effet le choix de tracer un chemin 
radicalement différent de la densification massive prônée par 
l’État. Ce chemin est hérité de notre histoire et de notre
géographie : c’est le 
choix du respect de 
nos terres agricoles, 
c’est le choix de faire 
prospérer la ruralité, 
c’est le choix enfin 
d’un urbanisme à 
taille humaine et d’un 
cadre de vie protégé.

Le Maire
Julien AGUIN



Retour en images

Voisenon à l’international Les petits préparent 
déjà la rentrée  

Le Mille-Club fait 
peau neuve !

Madame la Directrice de l’école 
maternelle Constant Duport a 
organisé une matinée d’adaptation 
pour les nouveaux bambins qui 
fréquenteront l’école dès la rentrée 
de septembre. Monsieur le Maire a 
répondu à son invitation 
permettant d’échanger avec les 
parents mais également avec les 
enfants. Un bon moment convivial 
démontrant le bonheur de vivre en 
ruralité.

Bravo aux élèves du lycée Benjamin 
Franklin de La Rochette qui sont à 
nouveau venus en stage pour 
remettre en peinture notre salle 
polyvalente. Assistés de notre 
agent technique, Franck, ils ont pu 
ainsi mettre en pratique les 
différentes techniques apprises à 
moindre frais pour la Commune.

Succès pour le 
Vide-greniers

Le 26 mai, à la Ferme du Moulin se 
sont tenus les internationaux de 
Harpe organisés par la mairie. 
Grâce au concours de Victor 
PEDRAZZINI et de l’association 
« Rencontres Internationales de la 
Harpe en Île-de-France », plus de 
100 personnes ont pu profiter du 
son mélodieux de trois grands 
talents de la musique classique 
dans le monde : Mathilde 
CALDERINI, Marc COPPEY et Benoît 
WERY. Merci à la Vice-présidente 
du Département, Nathalie 
BEAULNES-SERENI et au Président 
de l’Office de tourisme et Maire de 
Saint-Germain-Laxis, Willy 
DELPORTE de leur présence.

Affluence de visiteurs lors du 
Vide-greniers qui s’est tenu le 4 
juin dernier, jour de fête des 
mères. Petits et grands ont pu 
découvrir des objets et se 
restaurer au Hameau du Jard 
pour cette brocante délocalisée 
de printemps par une belle 
journée ensoleillée.

« Faites de la musique » 
avec Familles Rurales

Fête de voisins

Déplacement de portail

Le 21 juin, l’association familiale, 
avec l’aide de la mairie, a organisé 
une animation sur la place du 14 
juillet pour petits et grands. 

L’objectif était que chaque 
participant puisse s’épanouir en 
jouant d’un instrument avec les 
animateurs. Quelques élus se sont 
également prêtés au jeu dans une 
ambiance bon enfant.

Le soleil était au rendez-vous pour 
la Fête des voisins organisée  le 2 
juin au Hameau du Jard et au 
Mille-Club.

La mairie a procédé au 
déplacement du portail du fond  de 
la ruelle longeant l’école.
Désormais,  en cas d’utilisation de 
la sortie de secours, les enfants ne 
seront  plus dirigés sur la rue et ses 
dangers mais sur la cour de l’école.

X
Photo 
Google Maps



Vos associations
Les articles sont rédigés par les associations.

 L’Orangerie

Calendrier des messes
• 2 Juillet Aubigny, 10h00 
• 9 Juillet Rubelles, 10h00 
• 16 Juillet Rubelles, 10h00 
Contact : gilbert.lisik@wanadoo.fr

Familles Rurales Voisenon

 ASCV

16 boulistes se sont retrouvés pour 
le concours de pétanque organisé 
par l’ASCV de Voisenon le dimanche 
14 mai dernier. 
Après le concours de belote, c’est 
un des moments très appréciés. 
Convivialité et bonne humeur 
étaient présents. 
Après des parties acharnées c’est le 
Président Alain qui s’est détaché à 
la première place... 
Bravo à tous les participants et 
merci pour ce bon moment. Rendez 
vous l’année prochaine.
Sportivement vôtre !!! 

 ADPEVM

Bonjour à toutes et tous,
Nous tenions à vous remercier 
vivement pour votre contribution à 
la kermesse. Grâce à vous, cet 
événement a été un succès. De 
nombreuses familles ont pu jouer 
aux différents stands, et les enfants 
étaient ravis de convertir les points 
gagnés en cadeaux !
Au programme, maquillage, 
châteaux gonflables, concours de 
fléchettes, tombola, crêpes salées et 
sucrées, barbes à papa et glaces (il a 
fait très chaud !). Et nouveauté cette 
année : les olympiades avec des 
épreuves parents/enfants qui ont 
amusé tout le monde !
Merci aux équipes éducatives des 
deux écoles pour leur participation, 
l'organisation de la tombola, la 
superbe structure de bonbons, la 
buvette, les lots à points... Toute 
l’équipe de l'UFCV pour la fabrication 
des affiches et leur présence sur les 
stands toute la journée ! Merci aux 
bénévoles de Familles Rurales 
Voisenon pour leur aide et le stand 
de fléchettes, Antoine Tixier pour le 
prêt de la sono, Gloria Akpaki pour la 
superbe arche de ballons, Mme 
Fontanari pour la collecte des lots à 
points, à la Mairie de Voisenon pour 
le prêt du Mille-Club et la logistique 
pour les barnums, au Syndicat 
Scolaire pour son aide, à l'entreprise 
Förch pour le don de lots remportés 
lors du concours de fléchettes, à 
Mme Tixier et au service Fêtes et 
cérémonies de la ville de Melun pour 
le prêt des châteaux gonflables, à la 
commune de Rubelles pour le prêt 
des manges-debout, Céline Pilato 
pour les barbes à papa... Et aux 
parents, frères et soeurs, papis et 
mamies qui nous ont aidés en tenant 
un stand ou en cuisinant un gâteau... 
et sans oublier bien sûr, nos parents 
bénévoles de l'association qui ont 
organisé cette kermesse… pour faire 
plaisir aux enfants !
A l'année prochaine !

Pour l'ADPEVM
Les membres du bureau
Aurélie, Gabriel, Nathalie

Foot passion 
Faire du sport en s’amusant, entre 
copains, en juillet, de vraies 
vacances pour nos jeunes de 8 à 15 
ans !
L’opération foot passion menée 
avec l’appui de nos amis de l’ASCV 
se déroulera sur le terrain du Mille-
Club du 10 au 28 juillet. Séances 
d’une demi-journée, inscription à la 
semaine.

Centre de loisirs
Comme les années précédentes 
Adrien et sa joyeuse équipe 
d’animateurs accueillent les 
enfants de 3 à 11 ans pour un 
programme inédit de jeux, 
d’ateliers, de sorties, de surprises 
(du 10 au 28 juillet). 

Renseignements et inscriptions à 
la Maison des Associations (à 
l’étage), tous les après-midi de 14h 
à 17h (sauf mercredi et week-end)
Tél : 09 50 13 49 89     
E-mail : secretariat@frvoisenon.net
Facebook : @FRVoisenon

Voir photos dans la rubrique «Retour en images»

Résultats des compétitions de judo

• Compétition de Chevry Cossigny du 16/4/2023 :  l’ASCV a terminé 9ème club sur 13, 
avec 15 participants
Benjamin(e)s 2011-2012 : Yanis DOUIDI 1er - Dounia ETINOF 2e

Poussin(e)s 2013-2014 : Auxence BLANCHOT 3e - Charlie REDON 3e - Lucas SELLIER 3e

Mini poussin(e)s 2015-2016 : Erenali BEKTAS, 4e - Sahel GELIE ANDRY 1er - Adrien BRAULT 
3e, Yanael BERNARD 3e, Solhann GELIE ANDRY 1er - Julien BRAULT 3e - Matthéo BERNARD 1er - 
Tristan ORLANDO 4e - Gabin VENU 3e - 
Raphael BONNANS 1er

• Compétition de Verneuil l’Etang du 14/5/2023 : 8 participants
Poussin(e)s 2013-2014 : Luca SELLIER, 3e - Charlie REDON 3e

Catégorie Pré Poussin(e)s 2015-2016 : Gabin VENU 3e

Catégories Débutant(e)s 2016-2017 (1ère année) : Adrien BRAULT 3ème - Julien BRAULT 3e - 
Raphael BONNANS 1er - Valentin FREDIANIMORLAIN 3e

• Compétition de Brétigny sur Orge du 21/5/2023 : 3 participants
Catégorie Junior(e)s : Iliane SARAIVA et Killian SAUVAUT éliminés au 1er  tour
Catégorie Cadet(te)s : Lyna DOUIDI éliminée au 1er tour
• Compétition de Cesson du 14/5/2023 : 9 participants
Catégorie Poussin(e)s 2013-2014 : Luca SELLIER 3e - Auxence BLANCHOT 3e - Gabin MATEU 
CUYNET 3e

Catégorie Pré Poussin(e)s 2015-2016 :
Gabin VENU 3e - Yanael BERNARD 1er - Matthéo BERNARD 2e - Sahel GELIE ANDRY 3e - 
Solhann GELIE ANDRY 1er

Catégories Débutant(e)s 2016-2017 (1ère année) : Raphael BONNANS 1er
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Voisenon, votre village

Conseil des sages 

Fermeture temporaire de l’Espace Saint-Jean 

Moustique tigre

Budget participatif
Mesdames, Messieurs, Chers amis,

Le Conseil municipal a adopté à l’unanimité un plan de financement incluant la 
participation de la Commune au Budget participatif de la Région Île-de-France.
La démarche est simple : plus nous avons de votes en ligne, plus nous aurons de 
subventions !
Nous vous invitons à suivre et à faire suivre la démarche en ligne au lien sur le site de la 
Commune : https://voisenon.fr/budget-participatif-votez-voisenon/  Nous comptons sur 
vous pour relayer à l’ensemble de vos collègues, amis, … même s’ils n’habitent pas la 
Commune. Merci de votre aide.
Amitiés, Julien AGUIN et le Conseil municipal

Le Conseil des Sages vient de fêter 
son second anniversaire.

Totalement indépendants du 
Conseil municipal, discrets, ses 6 
membres essayent dans toute la 
mesure de leur possibilité de 
mettre sur la table et de proposer 
des solutions aux problèmes qui 
apparaissent dans le village 
pouvant créer quelques soucis aux 
habitants de Voisenon : la 
circulation et les travaux pour y 
remédier, la sécurité et 
l’installation de la vidéo-
protection, l’aménagement des 
bâtiments communaux dans le but 
de faire des économies d’énergie, 
l’éclairage public…

Un autre sujet évoqué : la forte 
augmentation de la taxe des 
ordures ménagères (TEOM) – voir 
article dans le bulletin 
d’informations de mars 2023 - avec 
divers courriers au SMITOM restés 
sans réponse depuis 8 mois.

Une autre suggestion du Conseil 
des Sages : l’installation du système 
« Panneau-Pocket » pour 
l’information des villageois. Cela 
vient d’être fait. Merci Monsieur le 
Maire.

Certaines requêtes sont longues à 
voir le jour notamment celles 
relevant du Conseil départemental. 

L'Espace Saint-Jean de Melun 
ferme ses portes pour travaux du 3 
juillet 2023 jusqu'à début mars 
2024.
L'office de tourisme de Melun Val-
de-Seine demeure néanmoins 
ouvert au public au rez-de-
chaussée. 

Du 5 juillet au 5 septembre 2023, 
l'accueil sera ouvert du mardi au 
vendredi de 10h à 17h.
Les animations découvertes et le 
programme d'actions restent 
inchangés pour l'instant.
Contact accueil :  06 45 86 65 13
E-mail : thomas.torres@otmvs.com

Mais le Conseil des Sages est 
obstiné et ne désespère pas de voir 
aboutir les souhaits exprimés.

N’hésitez pas à nous solliciter pour 
nous faire part de vos 
préoccupations ou de vos 
suggestions pour mieux vivre à 
VOISENON. Nous nous retrouvons 
mensuellement et la prochaine fois 
en Septembre. Ecrivez-nous : 
conseil.sages@voisenon.fr

Bonnes vacances à tous.

Le Conseil des Sages : J.F. CARÉ, 
D. GAUTREAU, J.M. GENTILS, 
Ch. GOTREAU, B. SOHIER, 
B. VALLÉE

De nombreux sujets 
ont été abordés par le 
Conseil des Sages 
depuis l’article de 2021 
qui annonçait sa 
création.

A e d e s 
a l b o p i c t u s
( m o u s t i q u e 
tigre) s’est 
petit à petit 
implanté en 
Île-de-France. 

Au-delà des nuisances qu’il peut 
générer au quotidien, le moustique 
tigre peut véhiculer des maladies 
virales (dengue, chikungunya, Zika). 
Pour réduire sa présence, luttez 
contre ses lieux de reproduction : 
mettez à l’abri ou supprimez tous 
les contenants où l’eau peut 
s’accumuler ; étanchéifiez les 
réserves d’eau de pluie ; vérifiez le 
bon écoulement des eaux 
pluviales… 
Pour plus d’informations, pour 
signaler la présence d’un 
moustique susceptible d’être un 
moustique tigre :

https://www.
iledefrance.ars.
sante.fr/moustique-
tigre-en-ile-de-
france
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Voisenon, votre village

POUR PASSER UN BEL ÉTÉ à VOISENON :
RAPPEL DE QUELQUES REGLES

Stationnements sur les 
bateaux

Notre commune a 
rappelé plusieurs fois 
que stationner sur la 
voie publique, devant 
la porte de son garage 

ou son bateau, est considéré 
comme une privatisation de 
l'espace public : il est précieux pour 
les piétons, les poussettes, les 
personnes à mobilité réduite.
Le stationnement gênant  passible 
d'une amende pénale qui s’élève à 
135€. 

Feux de jardins
Les feux de jardin et de 
broussailles sont 
strictement interdits 
en Ile-deFrance par 

arrêté inter-préfectoral. Les 
administrés sont invités à déposer 
leurs déchets verts en déchetterie. 
Sont également interdits, les feux 
de matériaux industriels ou de 
déchets provenant de chantiers 
d'entreprises, l'incinération en 
plein air à proximité des 
habitations, de matières 
plastiques, cartons provenant 
d'emballages. de chantiers.

Entretien des haies
Les haies qui 
débordent sur les voies 
publiques portent 
atteinte à la 

commodité de passage des piétons 
et donc à leur sécurité. 
M. le Maire peut, dans le cadre des 
pouvoirs de police relevant de l'art. 
L2212-2 du Code général des 
collectivités territoriales, imposer 
aux riverains des voies de procéder 
à l'élagage. Toutefois, avant de 
devoir engager une action 
contraignante, nous comptons sur 
le bon sens de tous pour une bonne 
cohabitation.
La hauteur des haies doit être de 
2m maximum en limite de 
propriété.

Collecte des déchets
Nous vous rappelons 
que les jours de collecte 
des déchets à Voisenon 
sont les suivants :

Bac ménager : lundi matin
Bac jaune : mardi matin
Déchets verts* : vendredi matin
Pour les raisons d’hygiène et de 
sécurité, les bacs doivent être sortis 
la veille la veille au soir et rangés au 
plus tard le soir de la collecte.

Pour les encombrants, merci de 
contacter Allo encombrants (appel 
gratuit) au 0800 501 088 

*Interruption de la collecte des déchets 
verts du 14 juillet au 15 août 2023

Véhicules à moteur dans 
les espaces naturels

La circulation des 
véhicules et engins 
motorisés (deux roues, 
quads, engins spéciaux 

à moteur, etc.) est interdite dans les 
espaces naturels du territoire 
communal : les chemins ruraux et 
sentiers d'interprétation agricole

Lutte contre le bruit
Les travaux de 
bricolage, ou de 
jardinage,  impliquant 
l'usage d’outils dont le 

bruit est susceptible de causer une 
gêne pour le voisinage  (perceuses, 
tronçonneuses, tondeuses à gazon, 
tailles-haie…) sont autorisés 
uniquement les jours et horaires 
suivants :
Du lundi au vendredi, de 8h à 12h et 
de 14h à 20h
Les samedis de 9h à 12h et de 14h à 
19h
Ils sont interdits les dimanches et 
jours fériés.

Déjections canines
Notre commune fait 
de nombreux efforts 
pour sensibiliser les 
Voisenonais.

Pourtant, certains propriétaires de 
chiens n’ont toujours pas adopté 
les gestes citoyens. Faudra-t-il en 
arriver à verbaliser les mauvais 
comportements afin de garder les 
espaces publics propres ?
Pour rappel, l’amende applicable 
s’élève à 68 €. 

Baignades
Toute baignade est 
interdite dans la mare 
et le Rü place du 14 
Juillet.

La responsabilité de la commune 
de Voisenon ne saurait être 
engagée en cas d’accident faisant 
suite à des initiatives personnelles.

Travaux d’aménagements 
extérieurs

Tous les travaux, chez 
les particuliers avec 
engins sur le domaine 
public doivent faire 

l’objet d’un arrêté municipal 72 
heures au minimum avant le début 
des travaux.

«Le respect mutuel est le fondement 
de la véritable harmonie.»   Dalaï Lama



L’Orchestre « Nouvel 
Air » à Nazareth

Retour en images

Un hommage à « de 
Gaulle » appuyé

Familles Rurales fête 
ses 50 ans

La kermesse des écoles 
triomphe

Sous un beau soleil, l’Orchestre 
d’harmonie « Nouvel Air » a donné 
un concert, le 17 juin, organisé par 
la mairie en partenariat avec le 
Collège Nazareth que nous 
remercions. Nous avons eu 
l’honneur d’assister à la 
représentation de musiciens 
talentueux dont notre actuel 
préfet est membre. Merci à notre 
députée, Aude LUQUET et au 
Directeur de Nazareth, Pascal 
CHAUBAROUX de leurs présences 
aux côtés de Monsieur le Maire et 
des élus pour cet agréable 
intermède musical.

Le 17 juin, les bénévoles de Familles 
Rurales ont invité les officiels à 
s’exprimer lors de l’ouverture de la 
soirée anniversaire de l’association 
familiale. Madame la Vice-
présidente du Département, 
Madame la Présidente de la 
fédération de Familles Rurales et 
Monsieur le Maire ont entouré le 
Président de l’association pour 
rendre hommage à tous les 
bénévoles et aux anciennes 
présidentes qui ont œuvré dans 
l’intérêt des familles vivant en 
milieu rural.

Le 18 juin, en fin d’après-midi, 
Monsieur le Maire, en présence du 
Conseiller régional, des Conseillers 
départementaux et du Président 
de l’amicale des anciens 
combattants ont rendu hommage 
au Général de Gaulle et 
notamment à son appel du 18 juin 
1940 appelant à résister face à 
l’ennemi. Merci aux nombreux 
voisenonais qui ont participé à ce 
témoignage.

Toute la communauté des écoles 
Constant Duport de Voisenon et 
Jacqueline Auriol de Montereau-
sur-le-Jard s’est retrouvé le 24 juin 
dernier pour la traditionnelle 
kermesse des écoles organisée par 
l’association des parents d’élèves 
que nous remercions chaleureu-
sement. Bravo à tous les parents 
mobilisés et à l’année prochaine !

Inauguration du 
composteur  

Le 10 juin, les Conseillers 
municipaux jeunes, en présence de 
Monsieur VAUTIER (suppléant de 
notre députée), de Monsieur le 
Maire, des élus et de l’artiste Alain 
MICHOT, ont inauguré le 
composteur public qu’ils ont 
concocté avec l’aide de Franck 
VANIER et d’Alain MICHOT que 
nous remercions. Ainsi petits et 
grands pourront avoir une 
démarche écologique 
supplémentaire.

Spectacle de fin d’année 
des maternelles

Les enfants se sont donnés en 
spectacle sous le préau de l’école 
Constant Duport devant les 
parents, grands-parents, agents et 
élus sous la houlette de notre 
directrice d’école. Bravo à eux pour 
cette belle ambiance familiale sous 
le signe des années 70/80. Un bon 
moment passé en famille. Merci à 
toute l’équipe éducative et au 
Syndicat scolaire de son aide.




